
 
ANNECY, LE LUNDI 18 MAI 2026 

VIE INSTITUTIONNELLE  

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie 
s’est réuni en Commission permanente 
 
Lundi 18 mai, l’Assemblée départementale s’est réunie en 
Commission permanente. Voici une sélection des délibérations 
votées. 

 
▪ Action sociale et solidarité territoriale 

 
- 500 000 € attribués à l’association Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, 
qui contribue au développement économique territorial et favorise 
l’insertion professionnelle, notamment en accélérant le retour à l’emploi 
des bénéficiaires du rSa. 
 
- 418 700 € répartis entre 10 structures œuvrant dans le domaine de 
l’insertion, parmi lesquelles des dispositifs d’aide alimentaire aux familles 
en situation de précarité ainsi que des actions de mobilisation et 
d’accompagnement vers un emploi durable. 
 
- 93 800 € à 11 organismes locaux assurant la distribution de produits 
alimentaires et d’hygiène aux familles les plus précaires.  
 
- 483 838 € attribués pour la rénovation du conservatoire de musique 
d’Annemasse Agglo, situé au sein du quartier prioritaire Perrier-Livron-
Château Rouge à Annemasse, ainsi que 38 200 € pour la rénovation de 
la copropriété « Le Noailles », dans le quartier prioritaire des Ewües à 
Cluses, dans le cadre des conventions de renouvellement urbain des 
quartiers prioritaires. 
 
- 310 937 € aux associations Soliha Haute-Savoie, Pour le logement 
Savoyard, Secours Catholique Haute-Savoie et Habitat et Humanisme 
Haute-Savoie dans le cadre de leurs actions en faveur de l’accès au 
logement. 
 
- 2 434 723 € alloués à 5 bailleurs sociaux pour la réhabilitation de 661 
logements du parc locatif social en Haute-Savoie, afin de répondre aux 
enjeux de performance environnementale et de lutte contre la précarité 
énergétique. 
 
- 723 739 € attribués à 7 associations œuvrant dans le champ du 
développement social, notamment en faveur de la lutte contre la 
précarité et la pauvreté, de l’accès au droit et de l’accompagnement des 
publics spécifiques.  

 
 
 



▪ Environnement et agriculture 
 

- 76 000 € pour l’acquisition de divers équipements destinés aux stations 
météorologiques, au réseau de surveillance quantitative des eaux 
souterraines ainsi qu’à la station d’épuration du chalet Gamonet à 
Glières. 
 
- 100 000 € attribués à la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc, 
dans le cadre de l’organisation des Assises Européennes de la Montagne 
qui auront lieu du 30 juin au 02 juillet à Sallanches. Cet évènement sera 
consacré au pastoralisme et à l’élevage extensif dans les territoires de 
montagne. 

 
▪ Sport  

 
- Dans le cadre du Plan Nordique, 5 008 € sont attribués à la commune 
de Sallanches pour la création d’un pas de tir de biathlon et 76 000 € à 
la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc 
pour le remplacement du revêtement du tremplin du Grépon. 
 
- 34 392 € accordés à la commune de Rumilly pour la modification de 
l’éclairage LED du terrain d’honneur du stade de rugby communal ainsi 
que 40 000 € pour la construction d’un pumptrack à Marignier.  
 
▪ Culture 

 
- 1 725 300 € destinés à 53 établissements d’enseignement artistique et 
5 fédérations musicales de pratiques amateurs pour leur 
fonctionnement, 20 000 € pour l’organisation de festivals des 
fédérations musicales ainsi que 102 100 € pour l’achat d’instruments de 
musique et de partitions. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 


